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liCe droit s'étend Èi. l'asile dans les an1ba,ssades ou léGations. Il ,

A l'article 12, paragraphe l, ajo~ter une deuxième phrase ainsi

Arabie saoudit(-) (AjC. 3j2H)

Au paracraphel, supprimer lee mots

" .

Bolivie (A/C.3/227)

Remplacer l'alinéa 1 par le texte suivant:

. .

TROI8IEME OOMMISSION.

Union des Républiq~es socialistes soviétigues (EL800l

PROJET DE DECLARATImr INTERNATIONAlE DES DROITS DE L'HOMME

Article 12 - Texte adopté par la Connniss ion des droita de 1 rhomme.

, "

(Dans l'ordre chronologique de .leur présentation à laOommission)

Récapitulation des amendements relatifs à l'Article 12

1. "Devant la perséoution, toute personne a le droit de ohercher

et de recevoir asile en un autre paY8~

2. Ne constituent pas une persécution les·pour8ui~es authentiquement

effectuées au sujet d'un crime de droit commun ou d'agissemen~s·contraires- '

aux principes et aux buts des Nations Unies.

AMENrrBMENTS

oonçue

Il'Le â.roit,dt.as·11esera accordé à touteperaonne persécutée en

,raison de l'acti~ité déployée pa.r eil~' à"ia défense des "intérêts d.e la

démocratie, ou en raison de son activité scientifique ou par suite de sa

pàt"ticipatiçn à la lutte. pour la libl3rté nationaJ-G. Il



1

lIConformément au:.: règles d(~ (ir'ci t. ilÜ,erne:l.,iona.l."

Ajouter au paragra.phe l cetto phl'a[~e

Concernant le droit d'asile, ajouter la phrase suivànte

Francè (A/C.3/244)

Per~lplacel' le texte actuol dC~l l?aréLgreVhE:lEJ 1 '21t ? :UD,!:' Je toxte

suivant "'route personne a le d.roit <'J.a c:nercner a8n(~ devant le. persécution,"

BOJaume-U~} (A!C.3/253)
Article 12 (1).

Modifier le texte comme auit I1Devant la perséèu:tion toute

pers onne a le droi t de chercher et de Jouir du droit d'asile en un autre pays,

(Remarque: Il no sort .à rien de proolame~ un droit si le débiteur

de l'obligation corrélative est inconnu.)

I1LesNations Unies agissant de concert avec les Etats, sont tenues

de le lui procurer. Il


